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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

_____

DÉPARTEMENT DE L’YONNE

_____

ARRONDISSEMENT D’AVALLON

_____

Mairie d’ASQUINS
Le 23 novembre 2011
PROCÈS-VERBAL ANALYTIQUE

Le Conseil Municipal s’est réuni le lundi 31 octobre 2011 en séance ordinaire à 19 heures 00 à la mairie « Salle Paul MEUNIER », sous la présidence de Madame Isabelle GEORGELIN, Maire.


Étaient présents : Mme Isabelle GEORGELIN, Maire, MM. Gérard ROUSSEAU, Thierry VEYSSIÈRE, Michel COTTIN, Adjoints au Maire, 

MM. Patrice MERCIER, Thierry CHANTEREAULT, Mme Chantal PERREAU, Claude CLAVEL, Christophe GODART, Adrien GOURLET et Olivier DIZIEN, Conseillers Municipaux.

Était excusé : M. Adrien GOURLET.

Secrétaire de séance : 

La séance est ouverte à 19 heures 00.
I – INFORMATION SUR L’ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL :

Lors d’un problème d’installation d’assainissement individuel, Mme le Maire et M. Thierry VEYSSIERE ont rencontré M. Pascal WALLE qui s’est proposé de venir exposer le système de micro-station d’épuration biologique.

L’épuration se fait par la fabrication de micro organismes ce qui permet d’avoir une eau épurée, aucun produit- chimique n’étant utilisé. L’entretien est minimal c’est le processus de maintenance annuelle. La consommation électrique est de 76 watts pour une station. Contrairement à une fosse septique aucune odeur n’est dégagée par la station, celle-ci est entièrement enterrée et silencieuse.


Arrivée de M. CLAVEL à 19 heures 10.


Son poids est de 3 tonnes pour 2 m 38 sur 1 m 58. Pour le coût c’est au cas par cas. 

Arrivée de M. CHANTEREAULT à 19 heures 16.


La micro-station correspond à une maison de 5 pièces dont 3 chambres. Les plus importantes sont faites pour 200 personnes.

LE PROCES-VERBAL  du conseil municipal du 1er août 2011 n’appelle pas d’observation. Il est adopté par l’assemblée.

II – CHEMINS RURAUX :  

Après vérification, il est bien interdit de labourer les chemins. L’empiètement sur le domaine public peut être passible d’un recours auprès du juge judiciaire. Un courrier sera envoyé aux agriculteurs récalcitrants car il a été noté que certains avaient de nouveau respecté les limites de leur propriété.
III – COLUMBARIUM – PRIX DE L’EMPLACEMENT ET DE LA CAVURNE :

Lors de la dernière séance, le Conseil Municipal a choisit le modèle 60 x 60 pour les cavurnes au prix de 360,00 € T.T.C. (fourniture, livraison, installation).


Madame le Maire demande à quel tarif peut-on vendre la concession dans laquelle sera installée la cavurne.

Actuellement une concession perpétuelle au cimetière est de 400 € pour une dimension de 2,40 m x 1,20 m = 2,88 m² soit 138,89 € le m².


Pour une cavurne de 60 x 60 = 0,36 m² elle sera de 50,00 €.


A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de vendre l’emplacement + la cavurne à perpétuité pour un montant de 410 €.
IV – CLUB INFORMATIQUE ASQUINOIS : DEMANDE DE LETTRE DE MISSION ENTRE LA MAIRIE ET LE CLUB INFORMATIQUE :

Madame le Maire a reçu une demande de convention entre le C.I.A. et- la commune pour les modalités de mise à jour du site.

Le Conseil Municipal désigne M. Michel COTTIN pour être le lien entre la mairie et le club informatique pour la gestion du site.

V – DEVIS POUR LA RECHERCHE DES FUITES D’EAU PAR HÉLIUM :

Il semblerait qu’il y ait de nouvelles fuites sur le réseau car la consommation d’eau journalière par la population est d’environ de 130 m3.


Madame le Maire présente aux membres du Conseil le devis de la société HELIOTRACE qui fait la recherche des fuites par gaz traceur (hélium) qui présente la même efficacité avec tous les matériaux (P.V.C., fonte, ciment ….)

Celui-ci est le suivant : une charge fixe de 590,00 € H.T. + 160,00 € H.T. par kilomètre inspecté (minimum 3 km).


Le réseau du bourg d’ASQUINS doit faire environ 5,100 kms.

Le coût de l’intervention serait d’environ de

	Charge fixe
	
	590,00 €

	Km inspecté : 160,00 €
	5,100 
	816,00 €

	
	
	1 406,00 €

	T.V.A. 19,60 %
	
	275,58 €

	T.T.C.
	
	1 681,58 €



Mme le Maire se renseignera comment la société HELIOTRACE peut elle détecter les fuites pour tous les branchements dont la commune est responsable mais qui se trouvent encore chez les particuliers.

VI – FRAIS DE DIAGNOSTIC POUR ÉCHANGE D’IMMEUBLES ENTRE MME RITTNER ET LA COMMUNE ET PROPOSITION D’ENGAGEMENT POUR LE JARDIN JOUXTANT LA PROPRIÉTÉ :

Mme le Maire demande aux membres du Conseil la prise en charge des frais de diagnostic pour l’immeuble de Mme RITTNER comme il a été fait pour la maison GEOFFROY.

Comme il y a échange, bien que les expertises aient été réalisées sur la maison LALUE, il faudra le faire sur les 2 bâtiments, les frais seront à partager à égalité.

VII – TAXE D’AMÉNAGEMENT COMMUNALE – TAUX À FIXER :


Madame le Maire fait part à l’assemblée de la réforme de la fiscalité de l’aménagement.

Les enjeux du dispositif sont :

- améliorer la compréhension et la lisibilité du régime ;
- simplifier en réduisant le nombre d’outils de financement ;

- inciter à la création de logements.


Il a également pour objectif d’être économe des deniers publics en réduisant le coût de gestion de l’impôt.


La taxe d’aménagement se substitue à la taxe locale d’équipement (TLE), à la taxe départementale des espaces naturels sensibles (TDENS), et à la taxe départementale pour le financement des conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (TDCAUE).


Elle est instituée de plein droit dans les communes dotées d’un PLU ou d’un POS et les communautés urbaines au taux de 1 % jusqu’à  5 %. 


La taxe est établie sur la construction, la reconstruction, l’agrandissement des bâtiments et aménagements de toute nature nécessitant une autorisation d’urbanisme.


Le Conseil décide à l’unanimité de laisser le taux de la taxe  d’aménagement communal à 1 %.
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La taxe d’aménagement :
gquelques exemples

=N

e cas:

aison individuelle de 160 m? située dans I'Yonne
Taux communal de 5%

\ a4

Surface X Valeur X Taux

100m* X 330€ X 5% =1650€
60m> X 660€ X 5% =1980¢€
TOTAL=3630€

DGALN = Directiori de IHabitat, de I'Urbanisme et'des Paysages




VIII – PARTICIPATION A
CTIVITÉS CLAS
Depuis 1999, la commune a décidé de participer aux activités du CLAS pour les enfants mineurs résidant sur la commune uniquement.


Le tarif de l’abonnement annuel par enfant mineur, résident ou vacancier, est de 20 € pour l’année 2011.

Le Conseil Municipal à l’unanimité décide de prendre en charge les enfants de la commune uniquement.

IX – CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION D’AIDE, DE SOUTIEN ET DE SOINS AUX PERSONNES ÂGÉES DU PAYS AVALLONNAIS – AUTORISATION DE SIGNATURE : 

Madame le Maire présente aux membres du Conseil les termes de la convention concernant l’animation thématique « Personnes âgées » sur le territoire du Pays Avallonnais. La participation financière est de 0,465 € par habitant soit 153,45 € pour l’année 2011.


Les membres du conseil acceptent les termes de la convention et autorisent Mme le Maire à signer ladite convention.

X - ACCEPTATION REMBOURSEMENT VITRE DE L’ANCIEN TRACTEUR :

Mme le Maire fait part aux membres du Conseil que notre assurance GROUPAMA nous a adressé un chèque de remboursement de 65,78 € pour le sinistre d’une vitre de l’ancien tracteur. 


A l’unanimité, les membres du Conseil acceptent le montant proposé par l’assureur soit 65,78 €.
XI – AVENANT AU CONTRAT COLLECTIF MAINTIEN DE SALAIRE A COMPTER DU 1er JANVIER 2012 :


Mme le Maire expose la proposition de la Mutuelle Nationale Territoriale sur le contrat collectif maintien de salaire pour les agents communaux. Le conseil adhère à l’unanimité et autorise Mme le Maire à signer le dit contrat.
XII – PETIT ROBINSON :


Madame VENTURA ayant le projet de restaurer le « Petit Robinson » demande qu’un mur soit construit au niveau du grenier où aucune séparation n’existe. Il faudra l’effectuer avant la démolition de l’immeuble sous réserve de l’acceptation de l’Architecte des Bâtiments de France.

Madame le Maire informe que Mme Muriel VENTURA a offert à la commune le soufflet de forge provenant du « Petit Robinson ». Provisoirement, le soufflet est installé dans le couloir de la mairie.
XIII – DÉCISIONS MODIFICATIVES :

Madame le Maire présente aux membres du conseil différentes propositions de décisions modificatives tant sur le budget communal que sur le budget du service des eaux. Adopté à l’unanimité.
XIV – QUESTIONS DIVERSES 


( Afin de féliciter les élèves ayant obtenu le baccalauréat, Mme le Maire propose aux membres du conseil municipal de pérenniser l’achat d’un cadeau. La dépense sera prévue chaque année au budget à l’article 6714 « Bourses et prix »


A l’unanimité, les membres du Conseil  adhère à ce projet et prévoira chaque année au budget primitif une somme à l’article 6714.
 Pour cette année, la dépense s’élève à 132,00 € pour 3 bacheliers.

( Mme le Maire donne lecture d’un courriel de la mairie de MIGENNES nous informant du soutien par les élus aux salariés de l’entreprise LAFARGE.


A l’unanimité, les membres du Conseil décide de prendre également une motion de soutien aux salariés de l’entreprise LAFARGE.

( Propriété de M. et Mme GODART Ludovic

Monsieur Ludovic GODART a constaté qu’après réfection de la rue de la Chardenaude l’eau se déverse dans sa propriété. Comme il doit faire le revêtement de son allée il demande à la commune sa participation au financement d’un caniveau avec grilles montées, permettant la récupération de l’eau. Monsieur Ludovic GODART prendra à ses frais les travaux de pose. Proposition : 5 mètres x 589,42 € H.T. =  2 947,10 €. 


Monsieur Claude CLAVEL précise qu’il y a des réductions sur ce type de produit. Le Conseil accepte à l’unanimité.


( Mme le Maire remercie Mme Annette MORISSET et MM. Patrice MERCIER, Thierry VEYSSIÈRE et Robert FALLÉ pour la distribution de bouteilles d’eau pendant le mois d’août.


( Point sur la Communauté de Communes du Vézelien


- la maison médicale est en bonne voie, le permis de construire est revenu en maire fin juillet et aucun recours n’a été lancé au bout des deux mois réglementaires. Le projet continue.


- Monsieur Jean-Pierre BEL, nouveau président du Sénat demande un moratoire pour l’évolution des différentes communautés de communes « abandon pour l’instant par le Préfet des rassemblements pour : l’eau potable – syndicats intercommunaux à vocation scolaire – syndicats de rivière et ceux d’électricité ».

- Il n’y a eu que 15% de dépenses en plus par rapport à ce qui était prévu pour le gymnase, ceci à cause des améliorations demandées par la commission des sites.


Il revient pour l’instant à 10 €/habitant.


L’adhésion reste à 5 € pour les adhérents et les clubs sportifs mais gratuit pour les écoles.


- L’Office du Tourisme obtient une subvention de 60 000 €. Le Club Informatique Asquinois une de 15 000 €.


- 29 000 € de subvention sont alloués par le Conseil Général de l’Yonne pour la voirie.


- Le fonds de roulement est en train d’être éliminé aussi M. BREGUET pense à une hausse des impôts l’année prochaine.


- A revoir, lors d’un prochain conseil pour la participation de construction par la Communauté de Communes du Vézelien d’un deuxième aire d’accueil sur AVALLON.


- Demande par 12 familles d’une participation aux frais de coût pour l’école de musique d’AVALLON.


( Opération Grand Site

Présentation  par M. CHENAF, Sous Préfet d’Avallon de l’Opération Grand Site. C’est une démarche proposée par l’état. Le « Grand Site » est un label donné par l’état. Il en existe 35 en France. La mise en œuvre en revient au territoire. Il faut l’accord de tous. Sans quoi, certains ne marchent pas.

Il rappelle que cette démarche découle de la visite du Président de la République qui avait promis une aide pour VÉZELAY. Elle s’inscrit dans un projet global de réhabilitation et de développement du Vézelien. Plusieurs actions avec un plan de financement se conjuguent : développement rural, plan de gestion UNESCO, projet de territoire, opération grand site.
	Objectifs généraux, démarches OGS :
	-> Réhabiliter le site, améliorer l’accueil

	
	Organiser une découverte active du site

	
	Développer l’économie locale

	
	Gestion pérenne et maîtrisée du site


	Processus : Concertation
	- > Préfiguration du programme 2011-2013,

	
	Création d’une structure partenariale (état, Conseil Régional, Conseil Général)

	
	Élaboration du projet global

	Préfiguration
	- >Cahier des charges

	
	Installation d’un COPIL (comité de pilotage)

	
	Lancement des études de conception

	
	Conduites des premières opérations.


L’état apporte de l’argent à un projet qu’il n’est pas seul à financer. Avec les différents partenaires, la labellisation permet, pour certaines opérations d’obtenir jusqu’à 100% de subventions.

	Structure de gestion :
	- > Signe de la Charte de gestion UNESCO

	
	Sollicite la labellisation OGS

	
	Élabore le programme général

	
	Arrête le plan de financement

	
	Pilote la conduite des opérations


	Étapes :
	- > Demande d’engagement, autorisation du ministre

	
	Mise en place d’une gouvernance

	
	Élaboration du projet global avec concertation locale

	
	Orientations stratégiques, programme d’actions

	
	Projet de tourisme global

	
	Labellisation, validation

	
	Mise en œuvre du projet, contractualisation

	
	Fiches actions.



( Mme Chantal PERREAU remercie les employés municipaux pour l’entretien du cimetière.
--oo0oo--

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 27.
	Le Maire : Isabelle GEORGELIN
	


